
Décision n° 2019-817 QPC  
du 6 décembre 2019 
 
 

(Mme Claire L.) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 3 octobre 2019 
par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 2161 du 
1er octobre 2019), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la 
Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question 
a été posée pour Mme Claire L. par la SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation. Elle a été 
enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le 
n° 2019-817 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que 
la Constitution garantit de l’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code du patrimoine ; 

– la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; 

– l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant 
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans 
les textes législatifs ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées pour la requérante par la SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret, enregistrées le 9 octobre 2019 ; 
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– les observations en intervention présentées pour l’association de 
la presse judiciaire par la SCP Spinosi et Sureau, avocat au Conseil d’État et 
à la Cour de cassation, enregistrées le 23 octobre 2019 ; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le 24 octobre 2019 ; 

– les secondes observations en intervention présentées pour 
l’association de la presse judiciaire par la SCP Spinosi et Sureau, enregistrées 
le 8 novembre 2019 ; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Louis Boré, avocat au Conseil d’État et à 
la Cour de cassation, pour la requérante, Me Patrice Spinosi, avocat au 
Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour l’association intervenante, et 
M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 
26 novembre 2019 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 
considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 
l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 
saisi de l’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881 mentionnée ci-dessus, dans 
sa rédaction résultant de l’ordonnance du 19 septembre 2000 mentionnée ci-
dessus. 

2. L’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881, dans cette rédaction, 
prévoit : 

« Dès l’ouverture de l’audience des juridictions administratives 
ou judiciaires, l’emploi de tout appareil permettant d’enregistrer, de fixer 
ou de transmettre la parole ou l’image est interdit. Le président fait procéder 
à la saisie de tout appareil et du support de la parole ou de l’image utilisés 
en violation de cette interdiction. 

« Toutefois, sur demande présentée avant l’audience, le président 
peut autoriser des prises de vues quand les débats ne sont pas commencés et 
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à la condition que les parties ou leurs représentants et le ministère public y 
consentent. 

« Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie 
de 4 500 euros d’amende. Le tribunal pourra en outre prononcer la 
confiscation du matériel ayant servi à commettre l’infraction et du support 
de la parole ou de l’image utilisé. 

« Est interdite, sous les mêmes peines, la cession ou la publication, 
de quelque manière et par quelque moyen que ce soit, de tout enregistrement 
ou document obtenu en violation des dispositions du présent article ». 

3. La requérante et l’association intervenante reprochent à ces 
dispositions d’interdire tant l’utilisation d’un appareil photographique ou 
d’enregistrement sonore ou audiovisuel au cours des audiences des 
juridictions administratives ou judiciaires, que la cession ou la publication 
du document ou de l’enregistrement obtenu au moyen de cet appareil. Selon 
elles, l’évolution des techniques de captation et d’enregistrement ainsi que 
le pouvoir de police de l’audience du président de la juridiction suffiraient à 
assurer la sérénité des débats, la protection des droits des personnes et 
l’impartialité des magistrats. L’association intervenante dénonce également 
le fait que le législateur n’ait pas prévu d’exception à cette interdiction afin 
de tenir compte de la liberté d’expression des journalistes et du « droit du 
public de recevoir des informations d’intérêt général ». Il en résulterait une 
méconnaissance de la liberté d’expression et de communication. 
L’interdiction étant sanctionnée d’une peine d’amende, ces dispositions 
contreviendraient, pour les mêmes motifs, au principe de nécessité des délits 
et des peines. 

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur la première phrase des premier et troisième alinéas de 
l’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881, ainsi que sur son quatrième alinéa. 

5. Aux termes de l’article 11 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 : « La libre communication des pensées et 
des opinions est un des droits les plus précieux de l’homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de 
cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». La liberté d’expression et 
de communication est d’autant plus précieuse que son exercice est une 
condition de la démocratie et l’une des garanties du respect des autres droits 
et libertés. Les atteintes portées à l’exercice de cette liberté doivent être 
nécessaires, adaptées et proportionnées à l’objectif poursuivi. 

6. Les dispositions contestées interdisent, sous peine d’amende, 
à quiconque d’employer, dès l’ouverture de l’audience des juridictions 
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administratives ou judiciaires, tout appareil photographique ou 
d’enregistrement sonore ou audiovisuel et de céder ou publier 
l’enregistrement ou le document obtenu en violation de cette interdiction. 

7. En premier lieu, en instaurant cette interdiction, le législateur 
a, d’une part, entendu garantir la sérénité des débats vis-à-vis des risques de 
perturbations liés à l’utilisation de ces appareils. Ce faisant, il a poursuivi 
l’objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice. 
D’autre part, il a également entendu prévenir les atteintes que la diffusion 
des images ou des enregistrements issus des audiences pourrait porter au 
droit au respect de la vie privée des parties au procès et des personnes 
participant aux débats, à la sécurité des acteurs judiciaires et, en matière 
pénale, à la présomption d’innocence de la personne poursuivie. 

8. En deuxième lieu, d’une part, s’il est possible d’utiliser des 
dispositifs de captation et d’enregistrement qui ne perturbent pas en eux-
mêmes le déroulement des débats, l’interdiction de les employer au cours des 
audiences permet de prévenir la diffusion des images ou des enregistrements, 
susceptible quant à elle de perturber ces débats. D’autre part, l’évolution des 
moyens de communication est susceptible de conférer à cette diffusion un 
retentissement important qui amplifie le risque qu’il soit porté atteinte aux 
intérêts précités. 

9. En dernier lieu, l’interdiction résultant des dispositions 
contestées, à laquelle il a pu être fait exception, ne prive pas le public qui 
assiste aux audiences, en particulier les journalistes, de la possibilité de 
rendre compte des débats par tout autre moyen, y compris pendant leur 
déroulement, sous réserve du pouvoir de police du président de la formation 
de jugement. 

10. Il résulte de ce qui précède que l’atteinte à l’exercice de la 
liberté d’expression et de communication qui résulte des dispositions 
contestées est nécessaire, adaptée et proportionnée aux objectifs poursuivis. 
Le grief tiré de la méconnaissance de l’article 11 de la Déclaration de 1789 
doit donc être écarté. 

11. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus 
le principe de nécessité des délits et des peines, ni aucun autre droit ou liberté 
que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 
Constitution. 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – La première phrase des premier et troisième alinéas de 
l’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, dans sa 
rédaction résultant de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 
portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en 
francs dans les textes législatifs, et le quatrième alinéa du même article, sont 
conformes à la Constitution. 
 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
5 décembre 2019, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, 
Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique 
LOTTIN, Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques 
MÉZARD, François PILLET et Michel PINAULT. 

 
 

Rendu public le 6 décembre 2019. 
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